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	DÉCISION CONCERNANT LE TRANSPORT SCOLAIRE D'UN ÉLÈVE 
PROCÉDURE DE CHEMINEMENT D’UNE DEMANDE DE RÉVISION




1. OBJECTIF

Préciser les modalités de révision d’une décision du Service du transport scolaire en ce qui concerne le transport d'un élève.
2. RÉFÉRENCES
2.1
Politique de gestion du transport scolaire, adopté le 11 avril 2006

2.2
Loi sur l’Instruction publique (L.R.Q., ch. I-13.3, articles 291 à 301, articles 9 à 12)

2.3
Code de la sécurité routière (L.R.Q., c.C-24.2)
3. PRINCIPES GÉNÉRAUX
3.1
Suite à une décision de la direction du Service du transport, une demande de 
révision permet au parent de l’élève qui se croit lésé dans ses droits d’en appeler 
de cette décision.
3.2
Le recours s’exerce dans le cadre d’une décision affectant un élève. Ce recours 
ne peut être utilisé par un contribuable, un fournisseur ou une corporation.
3.3
Après avoir complété la première et la deuxième étape, le parent de l'élève 
formule une demande écrite en exposant brièvement les motifs à l’appui de cette 
demande. Il peut utiliser le formulaire prévu à cet effet que fournit le secrétaire 
général (formulaire ci-joint). La demande de révision de la décision doit s'appuyer 
sur les règles de la politique de gestion du transport ou sur tout autre règle, 
règlement ou article de loi en vigueur.
3.4
Au besoin, le secrétaire général de la Commission scolaire prête assistance au 
requérant dans la formulation de sa demande.
4. ÉTAPES DU CHEMINEMENT D’UNE DEMANDE DE RÉVISION D’UNE DÉCISION
4.1 première étape : révision par l’auteur de la décision
Toute demande de révision d’une décision doit, au préalable, être précédée d’une démarche formelle auprès du coordonnateur du Service du transport (rencontre, conversation téléphonique, échange de correspondance), afin d’épuiser toute possibilité de règlement à ce niveau. Le coordonnateur maintient ou modifie sa décision et en informe le demandeur.
4.2 deuxième étape : révision par la direction du service du transport

Le parent insatisfait du résultat de la démarche formelle prévue à la première étape soumet une demande de révision au directeur du Service du transport. Le directeur étudie le dossier et rend sans retard une décision de maintien ou d’amendement et en informe le demandeur.
4.3
troisième étape : révision par la direction générale
Le parent insatisfait de la décision rendue en application de l’étape précédente soumet sa demande de révision par écrit à la Direction générale, qui étudie le dossier. Le parent doit remplir le formulaire à cette fin (formulaire ci-joint). Le cas échéant, le secrétaire général assiste le demandeur dans cette démarche.

La Direction générale s'assure que les règles et politiques en vigueur ont été respectées. Elle s'assure également que le parent a été informé correctement et qu'il a reçu un traitement équitable, par rapport à l'ensemble de la clientèle. La Direction générale informe le parent de la décision de maintien ou d'amendement de la décision.
4.4
quatrième étape : révision par le comité d'examen
Le parent insatisfait de la décision rendue en troisième instance peut demander à la Direction générale de soumettre l'ensemble de son dossier au comité d'examen formé par le conseil des commissaires. Le comité dispose de la demande de révision dans les meilleurs délais.

Dans l’examen de la demande de révision, les intéressés doivent avoir l’occasion de présenter leurs observations. Au besoin, le comité d’examen peut également recevoir les personnes-ressources qu’il juge opportun d’entendre.

Les membres du comité d’examen font rapport au conseil des commissaires de 
leurs constatations accompagnées, s’ils l’estiment opportun, de leur recommandation.

4.5
cinquième étape : révision par le conseil des commissaires
Le conseil peut soit maintenir la décision initiale ou, s’il estime la demande fondée, infirmer en tout ou en partie la décision visée par la demande. 

La décision motivée du conseil des commissaires doit être notifiée sans retard au demandeur et à l’auteur de la décision contestée.

La décision du conseil des commissaires est finale et sans appel.
5. ENTRÉE EN VIGUEUR
La présente procédure remplace les mécanismes antérieurs et entre en vigueur le
1er juillet 2006.

demande de révision d’une décision 
concernant le transport scolaire

	identification de la personne qui fait la demande

	nom :
	
	prénom :
	
	

	adresse :
	
	
	

	code postal :
	
	téléphone :
	
	

	
	


	identification de l’élève visé par la décision

	nom :
	
	prénom :
	
	

	école :
	
	année de cycle :
	
	

	
	


	information sur la décision contestée

	auteur de la décision :
	
	

	décision contestée :
	
	

	
	
	

	correction demandée :
	
	

	
	
	

	motifs à l’appui de la demande :
	
	

	
	
	

	pièces jointes (s’il y a lieu) :
	
	

	
	


	étape préalable

	 FORMCHECKBOX 
 j’ai rencontré mme ou m. :
	
	

	 FORMCHECKBOX 
 j’ai téléphoné à mme ou m. :
	
	date :
	
	

	 FORMCHECKBOX 
 j’ai écrit à mme ou m.
	
	

	J’ai exposé mon point de vue sur la décision rendue et je suis toujours insatisfait de sa décision finale.
	

	date :
	
	signature :
	
	

	


Retourner à : 
Commission scolaire des Premières-Seigneuries

Téléphone :
666-4666
 (poste 4617)



À l’attention de la Direction générale


Télécopieur :
666-6209



643, avenue du Cénacle, Québec G1E 1B3

Courriel :

dgaa@csdps.qc.ca

À remplir par le demandeur













p. 1

